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LES DROITS POPULAIRES COMME LE SAUT EN HAUTEUR

Le vote par paliers
(ag) Le système inédit en droit constitutionnel
imaginé par les Chambres aura ceci de particulier

que le taux de 6,5% de TVA sera accepté et
imposé même s'il obtient un score plus faible
que celui de 6,2%, sous réserve que la majorité
du peuple et des cantons soit obtenue.

Imaginons 6,2 accepté par 60% contre 40%
et 6,5 par 51% contre 49%; c'est 6,5 qui
l'emporte.

C'est donc un vote par paliers, analogue à

celui des sauteurs. Une fois la barre franchie, le
résultat est acquis et ils peuvent demander
3 centimètres de plus pour une nouvelle
tentative. Même s'ils frôlent la barre, sans la faire
tomber, c'est le dernier résultat qui est
déterminant.

On comprend bien l'analogie, mais il n'y a

rien de cela dans la Constitution. Le référendum

y est conçu comme la ratification, déterminante

pour l'entrée en vigueur, d'une décision
des Chambres. L'analogie avec le saut à la
perche n'a pas été envisagée par le constituant

On est effaré d'entendre à ce sujet
pourtant grave le ministre de la Justice, Arnold

Koller, déclarer que ces objections soulevées

pas les constitutionnalistes ne sont que diversion

(Nebenschauplatzkrieg). Son prédeéesseur
Furgler, lui, avait toujours le mot «Etat de
droit» à la bouche. Mais c'était un rappel à

l'intention des gauchistes et non pas du Vorort
et de la droite parlementaire. ¦
C'EST LUI QUI L'A DIT

Du secret des
délibérations
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Le conseiller fédéral Stich a interpellé dans le
cadre du débat sur la TVA Vreni Spoerry,
rapporteuse de langue allemande, lui demandant
par quelle indiscrétion elle savait que le Conseil

fédéral avait délibéré sur la consti-
tutionnalité du vote à double question, tel
qu'il sera soumis au peuple en novembre. Elle
a répondu qu'elle l'avait lu dans la presse du
matin. Le conseiller d'annoncer alors qu'il
demanderait une enquête sur cette fuite. Mais
la presse attribuait à son collègue Arnold Koller
et l'information et le commentaire du résultat
de la délibération. Ambiance collégiale ¦

Quand
l'Olympisme
était
modestement
lausannois

Lausanne a inauguré en
grande fête le Musée olympique:

luxe, marbre blanc plus
méditerranéen que lémani-
que, aménagements cossus-
bourgeois, ça plaira.

La ville de Lausanne eut le
mérite, pendant la dernière
Guerre mondiale où les Jeux
furent bien évidemment in-
tenompus, de maintenir l'idée
olympique. En 1948, pour
marquer les Jeux de Londres,
la flamme fut reçue à Mon-
Repos, au Musée olympique
de l'époque, au siège du
Comité olympique (3e étage), le
premier étage étant réservé à

l'Institut international de
mécano-culture. Le notable
local, le municipal Bridel,
comme sorti de l'Institut
mécanoculturiste, bombe le
torse avec sérieux en présence
de Mme de Coubertin. ¦
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